
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

SOLOCALGROUP

Société Anonyme, au capital de 56 196 950,80 Euros
Siège social : 7 avenue de la Cristallerie 92317 Sèvres Cedex

552 028 425 R.C.S. Nanterre

AVIS DE RÉUNION
Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société Solocal Group sont informés qu’ils seront prochainement convoqués en assemblée générale
extraordinaire, pour le 29 avril 2014 à 17 heures, au Palais des Congrès, 2 place de la Porte Maillot, 75017 Paris, à l’effet de délibérer sur l’ordre du
jour et les projets de résolutions suivants :

Ordre du jour

A TITRE EXTRAORDINAIRE :
• Rapport du conseil d’administration.
• Rapport spécial des commissaires aux comptes.
• Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions de la Société, avec maintien du droit préférentiel de souscription
des actionnaires.

• Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions nouvelles réservées à personnes dénommées ou à des catégories
de bénéficiaires.

• Suppression du droit préférentiel de souscription au profit de personnes dénommées ou à des catégories de bénéficiaires.
• Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation de capital réservée aux adhérents au plan d’épargne
du groupe Solocal Group.

• Autorisation au conseil d’administration d’attribuer gratuitement des actions de la Société.
• Limitation globale des autorisations.
• Pouvoirs pour formalités.

Projet de résolutions

A TITRE EXTRAORDINAIRE :
Première résolution (Délégationdecompétenceauconseil d’administrationà l’effet d’émettredesactionsde laSociété, avecmaintiendudroit préférentiel
de souscription des actionnaires).
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris
connaissance du rapport du conseil d’administration, statuant conformément aux articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, notamment à
l’article L.225-129-2, et sous réserve de l’adoption des 2ème et 3ème résolutions ci-après,
—met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée par l’assemblée généralemixte du 6 juin 2012, par sa 8ème résolution, et
— délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour une durée de 18 mois à compter du jour
de la présente assemblée, sa compétence pour décider l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions de la
Société dont la souscription sera opérée en espèces,
— décide que le prix de l’émission, par action, sera déterminé par le Conseil d’administration de la façon suivante : la somme revenant ou devant revenir
à la Société pour chacune des actions émises dans le cadre de la présente délégation ne pourra pas être supérieure à 0,5 euro par action et sera égale à la
plus élevée des deux limites suivantes :
1. une décote faciale de 35% par rapport au cours théorique ex-droit calculé sur la base de la plus basse de (a) la moyenne des cours pondérée par les
volumes du jour de négociation précédant immédiatement la décision du Conseil et (b) la moyenne des cours pondérée par les volumes des cinq jours
de négociation précédant immédiatement la décision du Conseil, et

2. la valeur nominale de l’action de la Société.
— décide, en application des dispositions de l’article L.225-210, alinéa 5, qu’il ne sera pas tenu compte des actions détenues par la Société pour la
détermination des droits préférentiels de souscription attachés aux autres actions.
Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital de la Société résultant de l’ensemble des émissions réalisées en vue de la présente délégation
est fixé à 482 millions d’euros.
Les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit préférentiel de souscription aux actions émises en vertu de la présente
résolution. Leconseild’administrationpourra instituerauprofitdesactionnairesundroitde souscriptionà titre réductibleauxactionsémises, qui s’exercera
proportionnellement à leurs droits de souscription et dans la limite de leurs demandes.
Si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le conseil d’administration pourra
utiliser dans l’ordre qu’il détermine les facultés prévues ci-après ou certaines d’entre elles : (i) limiter l’émission au montant des souscriptions reçues
sous la condition que celui-ci atteigne au moins les trois quarts de l’émission décidée, (ii) répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, ou (iii)
offrir au public tout ou partie des titres non souscrits, sur le marché français et/ou international et/ou à l’étranger.
Le conseil d’administration disposera de tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la
présente résolution, arrêter les caractéristiques (dont le prix, dans les limites ci-dessus), montant et modalités de toute émission ainsi que des actions
émises. Le conseil d’administration pourra imputer, à sa seule initiative et avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, les frais des
augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale.
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Le conseil d’administration pourra réaliser, le moment venu et en dehors des plafonds des autorisations, une augmentation de capital pour un montant
nominal correspondant aux actions à émettre au titre des éventuels ajustements à opérer conformément aux dispositions législatives et réglementaires
applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles spécifiques prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour préserver les droits des porteurs de
valeurs mobilières ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société.

Deuxième résolution (Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions nouvelles réservées à personnes dénommées
ou à des catégories de bénéficiaires).
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris
connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, et statuant conformément aux articles
L.225-129 à L.225-129-6, L.225-135, et L.225-138 du Code de commerce, sous réserve de l’adoption des 1ère et 3ème résolutions ci-après,
— délègue au conseil d’administration la compétence de décider une émission en France et/ou à l’étranger d’actions nouvelles de la Société réservées à
personnes dénommées ou à des catégories de bénéficiaires, dont la souscription sera opérée en espèces ;
— décide que le montant nominal global d’augmentation de capital social, immédiate ou à terme, résultant de l’ensemble des émissions réalisées en vertu
de la présente résolution ne pourra pas excéder, 78,75 millions d’euros à la date de la décision d’émission ;
—décide que la présente émission sera réservée aux personnes dénommées ou catégorie de bénéficiaires ci-dessous, qui souscriront chacune à un nombre
d’actions correspondant aux montants indiqués ci-dessous :

Catégories de bénéficiaires Montants
Paulson Credit Opportunities Master Ltd. et/ou PP Opportunities Ltd., et/ou toute
autre entité ou fonds géré par Paulson & Co. Inc., en qualité de general partner
ou société de gestion et Paulson & Co. Inc. agissant au nom et pour le compte
desdites entités.

37.500.000

Des fonds gérés par Amber Capital UK LLP et Amber Capital UK LLP agissant au
nom et pour le compte desdits fonds. 21.250.000
Crédit Suisse Loan Funding LLC et/ou Credit Suisse International et/ou toute autre
entité ou fonds géré par Crédit Suisse Loan Funding LLC et Crédit Suisse Loan
Funding LLC, agissant au nom et pour le compte desdites entités.

12.500.000

Personnes dénommées Montants
Praxient Panther Master Fund Ltd, société soumise au droit des Iles Caïmans dont
le siège social est situé PO Box 309, George Town, Grand Cayman, KY1-1104,
Iles Caïmans

4.100.000

Blackwell Partners LLC, société soumise au droit de l’Etat de Géorgie, Etats-Unis,
dont le siège social est situé 280 South Magnum Street, Suite 210, Durham, NC
27701-3675, Etats-Unis

3.400.000

— délègue au conseil d’administration le soin d’arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie susmentionnée dans la présente résolution et le
nombre de titres à attribuer à chacun d’eux ;
—décideque le conseil d’administration arrêtera, avec faculté de subdélégationdans les conditions prévues par la loi, les caractéristiques de toute émission
d’actions effectuée en vertu de la présente délégation ;
— décide que le prix de l’émission, par action, sera déterminé par le Conseil d’administration de la façon suivante : la somme revenant ou devant revenir
à la Société pour chacune des actions émises dans le cadre de la présente délégation ne pourra pas être supérieure à 0,5 euro par action et sera égale à la
plus élevée des deux limites suivantes :
1. une décote faciale de 35% par rapport au cours théorique ex-droit calculé sur la base de la plus basse de (a) la moyenne des cours pondérée par les
volumes du jour de négociation précédant immédiatement la décision du Conseil et (b) la moyenne des cours pondérée par les volumes des cinq jours
de négociation précédant immédiatement la décision du Conseil, et

2. la valeur nominale de l’action de la Société.
Le conseil d’administration disposera de tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la
présente résolution, arrêter les caractéristiques (dont le prix, dans les limites ci-dessus), montant et modalités de toute émission ainsi que des actions
émises, notamment en passant toute convention à cet effet, et procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, en
France et/ou, le cas échéant, à l’étranger et/ou sur le marché international, à l’émission susvisée – ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir. Le conseil
d’administration pourra imputer, à sa seule initiative et avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, les frais des augmentations
de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale.
Le conseil d’administration pourra réaliser, le moment venu et en dehors des plafonds des autorisations, une augmentation de capital pour un montant
nominal correspondant aux actions à émettre au titre des éventuels ajustements à opérer conformément aux dispositions législatives et réglementaires
applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles spécifiques prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour préserver les droits des porteurs de
valeurs mobilières ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société.
La présente délégation est donnée pour une durée de 18 mois à compter de la date de la présente assemblée.

Troisième résolution (Suppression du droit préférentiel de souscription au profit de personnes dénommées ou à des catégories de bénéficiaires).
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris
connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes,
— décide, conformément aux dispositions de l’article L.225-138 du Code de commerce, sous réserve de l’adoption des 1ère et 2ème résolutions ci-avant,
de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires au titre de l’augmentation de capital visée dans la 2ème résolution, et de réserver la
souscription de ladite augmentation de capital aux personnes dénommées ou aux catégories de bénéficiaires suivantes et dans les proportions suivantes :

Catégories de bénéficiaires Montants
Paulson Credit Opportunities Master Ltd. et/ou PP Opportunities Ltd., et/ou toute
autre entité ou fonds géré par Paulson & Co. Inc., en qualité de general partner
ou société de gestion et Paulson & Co. Inc., société soumise au droit de l’Etat
du Delaware, Etats-Unis, dont le siège social est situé Corporation Trust Center,
1209 Orange Street, Wilmington, DE 19801, Etats-Unis, agissant au nom et pour le
compte desdites entités.

37.500.000

Des fonds gérés par Amber Capital UK LLP, société soumise au droit anglais dont
le siège social est situé 4-17 Market Place, Londres W1W 8AJ, Royaume-Uni, et
Amber Capital UK LLP agissant au nom et pour le compte desdits fonds.

21.250.000
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Crédit Suisse Loan Funding LLC et/ou Credit Suisse International et/ou toute autre
entité ou fonds géré par Crédit Suisse Loan Funding LLC, société soumise au droit
de l’Etat du Delaware, Etats-Unis, dont le siège social est situé 11MadisonAvenue,
New York, NY 10010, Etats-Unis, et Crédit Suisse Loan Funding LLC, agissant au
nom et pour le compte desdites entités.

12.500.000

Personnes dénommées Montants
Praxient Panther Master Fund Ltd, société soumise au droit des Iles Caïmans dont
le siège social est situé POBox 309, George Town, Grand Cayman, KY1-1104, Iles
Caïmans

4.100.000

Blackwell Partners LLC, société soumise au droit de l’Etat de Géorgie, Etats-Unis,
dont le siège social est situé 280 South Magnum Street, Suite 210, Durham, NC
27701-3675, Etats-Unis

3.400.000

Quatrième résolution (Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation de capital réservée aux adhérents
au plan d’épargne du groupe Solocal Group).
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris
connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, et statuant conformément aux articles
L.225-129-6, L.225-138 I et L.225-138-1 du Code de commerce et aux articles L.3332-18 et suivants du Code du travail,
—met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à l’autorisation donnée par l’assemblée généralemixte du 6 juin 2012, par sa 17ème résolution,
et
— délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour une durée de 26 mois à compter du jour
de la présente assemblée, sa compétence pour décider d’augmenter le capital social, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, aux époques qu’il
appréciera, par l’émission d’actions réservée aux salariés et anciens salariés adhérents du plan d’épargne du groupe Solocal Group.
Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital, immédiate ou à terme, résultant de l’émission réalisée en vertu de la présente délégation (y
compris par incorporation de réserves, bénéfices ou primes dans les conditions et limites fixées par les articles du Code du travail susvisés) est fixé à
562.000 euros (représentant environ 1% du capital de la Société au jour de la présente assemblée).
L’assemblée générale décide de supprimer au profit de ces salariés et anciens salariés le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions à
émettre dans le cadre de la présente délégation.
L’assembléegénérale décidedefixer la décote offerte dans le cadre dupland’épargned’entreprise à 20%de lamoyennedes premiers cours cotés de l’action
Solocal Group sur le marché Euronext Paris lors des 20 séances de bourse précédant le jour de la décision fixant la date d’ouverture des souscriptions ;
étant précisé que le conseil d’administration pourra réduire cette décote s’il le juge opportun.
Le conseil d’administration disposera de tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, à l’effet de mettre en œuvre
la présente résolution et notamment pour :
— déterminer que les émissions pourront avoir lieu directement au profit des bénéficiaires ou par l’intermédiaire d’organismes collectifs ;
— arrêter, parmi les entités susceptibles d’être incluses dans le périmètre du plan d’épargne d’entreprise, la liste des sociétés, ou groupements, dont les
salariés et anciens salariés pourront souscrire aux actions émises ;
— déterminer la nature et les modalités de l’augmentation de capital ;
— fixer les conditions d’ancienneté que devront remplir les bénéficiaires des actions à provenir de l’augmentation de capital objet de la présente
résolution ;
— constater la réalisation de l’augmentation de capital ;
— déterminer, s’il y a lieu, le montant des sommes à incorporer au capital dans la limite ci-dessus fixée, le ou les postes des capitaux propres où elles sont
prélevées ainsi que la date de jouissance des actions ainsi créées ;
— s’il le juge opportun, imputer les frais de l’augmentation de capital sur le montant de la prime afférent à cette augmentation de capital et prélever sur
ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ;
— prendre toute mesure pour la réalisation des augmentations de capital, procéder aux formalités consécutives à celles-ci, notamment celles relatives à
la cotation des titres créés, et apporter aux statuts les modifications corrélatives à ces augmentations de capital, et généralement faire le nécessaire.

Cinquième résolution (Autorisation au conseil d’administration d’attribuer gratuitement des actions de la Société).
L’assemblée générale, statuant aux conditions de majorité et de quorum requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris
connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes,
— annule et remplace par la présente la 12ème résolution (Autorisation au conseil d’administration d’attribuer gratuitement des actions de la Société) sur
laquelle s’était prononcée l’assemblée générale mixte du 7 juin 2011;
— autorise, conformément aux articles L.225-197-1 et suivants du Code de commerce, le conseil d’administration à procéder, en une ou plusieurs fois et
aux conditions qu’il déterminera, dans les limites fixées dans la présente autorisation, à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre de la
Société, dans les conditions ci-dessous.
Les bénéficiaires devront être salariés ou mandataires sociaux de la Société ou de sociétés ou groupements français ou étrangers qui lui sont liés au sens
de l’article L.225-197-2 du Code de commerce ou certaines catégories d'entre eux.
Cette autorisation est consentie pour une durée de 38 mois à compter du jour de la présente assemblée générale.
Le nombre total des actions ordinaires attribuées gratuitement au titre de la présente résolution ne pourra représenter plus de 5 % du capital de la Société
à la date de la présente assemblée générale.
Lesactionsexistantesounouvelles attribuéesenvertudecette autorisationpourrontbénéficier, dans lesconditionsprévuespar la loi, auPrésident-Directeur
Général et aux Directeurs Généraux Délégués de la Société dès lors qu’elles sont toutes attribuées sous conditions de performance, si leur nombre ne
représente pas un pourcentage supérieur à 1,2 % du capital social de la Société tel que constaté à l’issue de la présente assemblée.
L’assemblée générale décide que l’attribution desdites actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive pour tout ou partie des actions attribuées :
— soit au terme d’une période d’acquisition minimale de quatre ans, et dans ce cas sans période de conservation minimale,
— ou au terme d’une période d’acquisition minimale de deux ans, étant précisé que les bénéficiaires devront alors conserver lesdites actions pendant une
durée minimale de deux ans à compter de leur attribution définitive.
En cas d’invalidité du bénéficiaire remplissant les conditions fixées par la loi, l’attribution définitive des actions pourra avoir lieu avant le terme de la
période d’acquisition.
Les actions existantes pouvant être attribuées au titre de la présente résolution devront être acquises par la Société, soit dans le cadre de l’article L.225-208
du Code de commerce, soit, le cas échéant, dans le cadre du programme de rachat d’actions autorisé par la 5ème résolution adoptée par l’assemblée
générale mixte du 5 juin 2013 au titre de l’article L.225-209 du Code de commerce ou de tout programme de rachat d’actions applicable antérieurement
ou postérieurement.
L'assemblée générale prend acte et décide, en tant que de besoin, que la présente autorisation emporte, au profit des bénéficiaires des attributions d'actions
existantes ou à émettre, renonciation des actionnaires (i) à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront émises au fur et à mesure de
l'attribution définitive des actions, (ii) à tout droit sur les actions attribuées gratuitement sur le fondement de la présente autorisation et (iii) à tout droit
sur le montant des réserves et primes sur lesquelles sera, le cas échéant, imputée l'émission des actions nouvelles.
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L’assemblée générale donne tous pouvoirs au conseil d’administration, qui pourra notamment se faire assister par un comité composé de membres de son
choix, dans les limites fixées ci-dessus, à l’effet de :
— fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions ;
— fixer, dans les conditions et limites légales, les dates auxquelles il sera procédé aux attributions gratuites ;
— décider la date de jouissance, même rétroactive, des actions nouvellement émises ;
— déterminer l’identité des bénéficiaires, le nombre d’actions attribuées à chacun d'eux, les modalités d’attribution des actions, et en particulier les
périodes d’acquisition et les périodes de conservation des actions ainsi gratuitement attribuées ;
— décider une ou plusieurs augmentations de capital de la Société résultant des attributions gratuites d'actions à émettre par la Société ;
— décider les conditions dans lesquelles le nombre des actions attribuées sera ajusté ; et
— plus généralement, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, conclure tous accords, établir tous documents, effectuer toutes formalités
et toutes déclarations auprès de tous organismes et faire tout ce qui serait autrement nécessaire.
Le conseil d’administration informera chaque année l’assemblée générale des attributions réalisées dans le cadre de la présente résolution conformément
à l’article L.225-197-4 du Code de commerce.

Sixième résolution (Limitation globale des autorisations).
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris
connaissance du rapport du conseil d’administration,
— annule et remplace par la présente, avec effet immédiat, la 14ème résolution (Limitation globale des autorisations) sur laquelle s’était prononcée
l’assemblée générale mixte du 6 juin 2012 ;
—décide de fixer à 550millions d’euros, lemontant nominalmaximumdes augmentations de capital social, immédiates et/ou à terme, susceptibles d’être
réalisées en vertu des délégations conférées par les 1ère, 2ème et 4ème résolutions précédentes, ainsi que celles conférées par les résolutions 9 à 13 et 16
de l’assemblée générale mixte du 6 juin 2012, étant précisé qu’à ce montant nominal s’ajoutera, éventuellement, le montant nominal des actions de la
Société à émettre au titre des ajustements effectués pour protéger les titulaires de droits attachés aux valeurs mobilières donnant accès à des actions.

Septième résolution (Pouvoirs pour formalités).
L’assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de la présente assemblée en vue de
l’accomplissement de toutes les formalités légale ou administratives et faire tous dépôts et publicité prévus par la législation en vigueur.

————————

L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d’actions qu’ils possèdent.

Les actionnaires peuvent choisir entre l’une des trois modalités suivantes, de participation :

a) assister personnellement à l’Assemblée en demandant une carte d’admission ;
b) donner pouvoir (procuration) au Président de l’Assemblée Générale ou à toute personne physique ou morale de leur choix (article L.225-106 du Code
de commerce) ;
c) voter par correspondance.

I. Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale
Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l’Assemblée Générale par l’enregistrement comptable des
titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième alinéa de l’article L.228-1 du Code de commerce),
au troisième jour ouvré précédant l’Assemblée, soit le 24 avril 2014 à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la
Société (ou son mandataire), soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, l’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur
tenus par les intermédiaires financiers est constaté par une attestation de participation délivrée par ces derniers, le cas échéant par voie électronique dans
les conditions prévues à l’article R.225-61 du Code de commerce, en annexe :

— du formulaire de vote à distance ;
— de la procuration de vote ;
— de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.

Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer personnellement à l’Assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission au
troisième jour ouvré précédant l’Assemblée, soit le 24 avril 2014 à zéro heure, heure de Paris.

II. Mode de participation à l’Assemblée Générale
1. Participation à l’Assemblée Générale
Les actionnaires désirant assister personnellement à l’Assemblée Générale pourront demander une carte d’admission par voie postale ou électronique de
la façon suivante :

1.1 Demande de carte d’admission par voie postale
— Pour l’actionnaire nominatif : faire parvenir sa demande de carte d’admission avant le 24 avril 2014 à BNP Paribas Securities Services, Service
Assemblées Générales – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex, ou se présenter le
jour de l’Assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité.

— Pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu'une carte d'admission lui soit adressée.

1.2 Demande de carte d’admission par voie électronique
Les actionnaires souhaitant participer en personne à l’Assemblée peuvent également demander une carte d’admission par voie électronique selon les
modalités suivantes :

— Pour l’actionnaire nominatif : il convient de faire sa demande en ligne sur la plateforme sécurisée VOTACCESS accessible via le site Planetshares
dont l’adresse est la suivante : https://planetshares.bnpparibas.com.

Les titulaires d’actions au nominatif pur devront se connecter au site Planetshares avec leurs codes d’accès habituels.
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Les titulaires d’actions au nominatif administré recevront un courrier de convocation leur indiquant notamment leur identifiant. Cet identifiant leur
permettra d’accéder au site Planetshares. Dans le cas où l’actionnaire n’est plus en possession de son identifiant et/ou son mot de passe, il peut contacter
le numéro vert 0 800 814 454 mis à sa disposition.

Après s’être connecté, l’actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et devra ensuite
cliquer sur l’icône « participation à l’assemblée générale » afin de demander sa carte d’admission.

— Pour l’actionnaire au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si son établissement teneur de compte est connecté
ou non à la plateforme sécurisée VOTACCESS et, le cas échéant, si cet accès est soumis à des conditions d’utilisation particulières.

Seuls les actionnaires au porteur dont l’établissement teneur de compte a adhéré au serviceVOTACCESSpourront faire leur demandede carte d’admission
en ligne.

Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identifier sur le portail Internet de son
établissement teneur de compte avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite cliquer sur l’icône qui apparaît sur la ligne correspondant à ses actions
Solocal Group et suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et demander une carte d’admission.

2. Vote par correspondance ou par procuration
2.1 Vote par correspondance ou par procuration par voie postale
Les actionnaires n’assistant pas personnellement à l’Assemblée et souhaitant voter par correspondance ou être représentés en donnant pouvoir auPrésident
de l’Assemblée ou à un mandataire pourront :

— Pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration à l’aide de l’enveloppe T, qui lui sera
adressé avec la convocation, à l’adresse suivante : BNP Paribas Securities Services, Service Assemblées Générales – CTS Assemblées Générales – Les
Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.

— Pour l’actionnaire au porteur : demander ce formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration auprès de l’intermédiaire qui gère ses
titres à compter de la date de convocation de l’Assemblée. Une fois complété par l’actionnaire, ce formulaire sera à retourner à l’établissement teneur
de compte qui l’accompagnera d’une attestation de participation et l’adressera à BNP Paribas Securities Services, Service Assemblées Générales – CTS
Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.

Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par la Société ou le Service Assemblées Générales de BNP
Paribas Securities Services, au plus tard 1 jour avant la tenue de l’Assemblée, soit le 28 avril 2014 au plus tard.

Les désignations ou révocations de mandataires exprimées par voie papier devront être réceptionnées au plus tard 1 jour calendaire avant la date de
l’Assemblée, soit le 28 avril 2014 au plus tard.

2.2 Vote par correspondance ou par procuration par voie électronique
Les actionnaires ont également la possibilité de transmettre leurs instructions de vote et désigner ou révoquer unmandataire par Internet avant l’Assemblée
Générale, sur le site VOTACCESS, dans les conditions décrites ci-après :

— Pour l’actionnaire nominatif : les titulaires d’actions au nominatif pur ou administré qui souhaitent voter par Internet accéderont au site VOTACCESS
via le site Planetshares dont l’adresse est la suivante : https://planetshares.bnpparibas.com.

Les titulaires d’actions au nominatif pur devront se connecter au site Planetshares avec leurs codes d’accès habituels.

Les titulaires d’actions au nominatif administré recevront un courrier de convocation leur indiquant notamment leur identifiant. Cet identifiant leur
permettra d’accéder au site Planetshares. Dans le cas où l’actionnaire n’est plus en possession de son identifiant et/ou son mot de passe, il peut contacter
le numéro vert 0 800 818 454 mis à sa disposition.

Après s’être connecté, l’actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et voter, ou désigner
ou révoquer un mandataire.

— Pour l’actionnaire au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si son établissement teneur de compte est connecté
ou non au site VOTACCESS et, le cas échéant, si cet accès est soumis à des conditions d’utilisation particulières. Seuls les actionnaires au porteur dont
l’établissement teneur de compte a adhéré au service VOTACCESS pourront voter en ligne ou désigner et révoquer un mandataire par Internet.

Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identifier sur le portail Internet de son
établissement teneur de compte avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite cliquer sur l’icône qui apparait sur la ligne correspondant à ses actions
Solocal Group et suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire.

Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire n’est pas connecté au site VOTACCESS, la notification de la désignation et de la révocation d’un
mandataire peut toutefois être effectuée par voie électronique conformément aux dispositions de l'article R.225-79 du Code de commerce, selon les
modalités suivantes :

– L’actionnaire devra envoyer un email à l’adresse paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com. Cet email devra obligatoirement contenir les
informations suivantes : nom de la Société concernée, date de l’Assemblée, nom, prénom, adresse, références bancaires du mandant ainsi que les nom,
prénom et si possible l’adresse du mandataire.

– L’actionnaire devra obligatoirement demander à son intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte titres d’envoyer une confirmation écrite
au serviceAssembléesGénérales deBNPParibas Securities Services –CTSAssembléesGénérales –LesGrandsMoulins de Pantin 9, rue duDébarcadère
– 93761 Pantin Cedex.

Afinque les désignations ou révocations demandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises en compte, les confirmations devront
être réceptionnées par BNP Paribas Securities Services au plus tard la veille de l’Assemblée, à 15 heures (heure de Paris).

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toute autre demande ou
notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.
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Tout actionnaire, titulaire d’actions inscrites en compte titres nominatifs ou au porteur, ayant décidé d’exprimer son vote à distance, ne peut plus choisir,
à compter de la réception d’un tel vote par BNP Paribas Securities Services, CTS Emetteurs-Assemblées, un autre mode de participation à l’Assemblée
Générale.

La plateforme sécurisée VOTACCESS sera ouverte à compter du 11 avril 2014.

Lapossibilité de voter par Internet avant l’AssembléeGénérale prendrafin la veille de la réunion, soit le 28 avril 2014 à15heures, heure deParis. Toutefois,
afin d'éviter tout engorgement éventuel du site VOTACCESS, il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre la veille de l'Assemblée pour voter.

3. Questions écrites demande d’inscription de points ou de projets de résolution par les actionnaires
Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les conditions prévues par l’article
R.225-71 du Code de Commerce doivent être reçues au siège social, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, dans un délai de 20 jours
(calendaires) à compter de la publication du présent avis et doivent être reçus par la société au plus tard le 25ème jour (calendaires) précédant l’assemblée,
conformément à l’article R.225-73 du Code de Commerce. La demande d’inscription des points à l’ordre du jour doit être motivée.

Les demandes doivent être accompagnées d’une attestation de participation. L’examen de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs
de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptables des titres dans les mêmes comptes au troisième jour ouvré précédant
l’assemblée à zéro heure (heure de Paris).

Les questions écrites doivent être envoyées au Président du Conseil d’administration, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, au siège
social.

Elles sont accompagnées d’une attestation de participation soit dans les comptes de titres nominatifs, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par
un intermédiaire financier. Cet envoi doit être réalisé au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale.

Conformément à la législation en vigueur, la réponse à une question écrite sera réputée avoir été donnée dès lors qu’elle figurera sur le site internet de la
Société dans une rubrique aux questions-réponses.

4.Droit de communication des actionnaires
Tous les documents et informations prévus à l’article R.225-73-1 du Code de commerce peuvent être consultés sur le site de la société :
www.solocalgroup.com à compter du vingt-et-unième jour précédant l’Assemblée soit le 8 avril 2014.
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